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10. Demande a tousles Etats de s'abstenir d'apporter a 
Israel une assistance quelconque visant specifiquement les 
colonies dans les territoires occupes; 

11. Deplore vivement la collaboration persistante et tou
jours plus etroite entre Israel et I' Afrique du Sud, speciale
ment dans les domaines economique, militaire et nucleaire, 
qui constitue un acte d'hostilite contre les Etats africains et 
arabes et qui permet a Israel de renforcer sa capacite nu
cleaire; 

12. Prie le Secretaire general de rendre compte periodi
quement au Conseil de securite de l'evolution de la situa
tion et de presenter a l'Assemblee generate, lors de sa qua
rante-septieme session, lll1 rapport d'ensemble qui couvre 
l'evolution de la situation au Moyen-Orient sous tous ses 
aspects. 

B 

l 'Assemblee generale, 

73' seance pleniere 
16 decembre 1991 

Rappelant ses resolutions 36/120 E du 10 decembre 
1981, 37/123 C du 16 decembre 1982, 38/180 C du 19 
decembre 1983, 39/146 C du 14 decembre 1984, 40/168 C 
du 16 decembre 1985, 41/162 C du 4 decembre 1986, 
42/209 D du 11 decembre 1987, 43/54 C du 6 decembre 
1988, 44/40 C du 4 decembre 1989 et 45/83 C du 13 decem
bre 1990, dans lesquelles elle a considere que toutes les 
mesures et dispositions legislatives et administratives prises 
par Israel, Puissance occupante, qui avaient modifie ou vi
saient a modifier le caractere et le statut de la ville sainte de 
Jerusalem, en particulier la pretendue « loi fondamentale » 
sur Jerusalem et la proclamation de Jerusalem capitale d'Is
rael, etaient nulles et non avenues et devaient etre rappor
tees immediatement, 

Rappelant la resolution 478 (1980) du Conseil de secu
rite, en date du 20 aout 1980, dans laquelle le Conseil a 
notamment decide de ne pas reconnaitre la« loi fondamen
tale » et demande aux Etats qui avaient etabli des missions 
diplomatiques a Jerusalem de retirer ces missions de la 
Ville sainte, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general du 22 
octobre 199 f'5, 

1. Considere que la decision prise par Israel d'imposer 
ses lois, sa juridiction et son administration a la ville sainte 
de Jerusalem est illegale et par consequent nulle et non 
avenue et sans validite aucune; 

2. Deplore le transfert par certains Etats de leur mission 
diplomatique a Jerusalem, au mepris de la resolution 478 
(1980) du Conseil de securite, et leur refus de se conformer 
aux dispositions de ladite resolution; 

3. Demande a nouveau a ces Etats d'appliquer les dis
positions des resolutions pertinentes de l 'Organisation des 
Nations Unies, conformement a la Charte des Nations 
Unies; 

4. Prie le Secretaire general de lui presenter, a sa qua
rante-sixieme session, un rapport sur !'application de la pre
sente resolution. 

73' seance pleniere 
16 decembrc 1991 

46/86. Elimination du racisme et de la discrimination 
raciale 

l 'Assemblee generale 

Decide de declarer nulle la conclusion contenue dans le 
dispositif de sa resolution 3379 (XXX) du 10 novembre 
1975. 

74' seance pleniere 
16 decembre .1991 

46/109. La situation en Amerique centrale : menaces 
contre la paix et la securite lnternationales et 
initiatives de paix 

A 

PROCESSUS A SUIVRE POUR INSTAURER UNE PADC 
STABLE ET DURABLE EN AMERIQUE CENTRALE 

l 'Assemblee generate, 

Rappelant les resolutions du Conseil de securite 530 
(1983) du 19 mai 1983, 562 (1985) du 10 mai 1985, 637 
(1989) du 27 juillet 1989, 644 (1989) du 7 novembre 1989, 
650 (1990) du 27 mars 1990, 653 (1990) du 20 avril 1990, 
654 (1990) du 4 mai 1990, 656 (1990) du 8 juin 1990 et 719 
(1991) du 6 novembre 1991, ainsi que ses propres resolu
tions 38/10 du 11 novembre 1983, 39/4 du 26 octobre 1984, 
41/37 du 18 novembre 1986, 42/1 du 7 octobre 1987, 43/24 
du 15 novembre 1988, 44/10 du 23 octobre 1989, 44/44 du 
7 decembre 1989 et 45/15 du 20 novembre 1990, 

Consciente du fait que l'accord sur le « Processus a sui
vre pour instaurer une paix stable et durable en Amerique 
centrale », signe le 7 aout 1987 a Guatemala par les Presi
dents des Republiques du Costa Rica, d'El Salvador, du 
Guatemala, du Honduras et du Nicaragua lors de la rellllion 
au sommet Esquipulas 1r•, decoule de la decision prise par 
les Centramericains de relever le defi historique de forger 
un avenir de paix pour I' Amerique centrale, 

Convaincue que les peuples d'Amerique centrale souhai
tent assurer la paix, la reconciliation, le developpement et la 
justice sans ingerence exterieure, de par leur propre deci
sion et conformement a leur histoire, et sans sacrifier les 
principes d'autodetermination et de non-intervention, 

Consciente egalement de leur volonte politique de regler 
leurs divergences par le dialogue et la negociation dans le 
respect des interets legitimes de tous les Etats, en prenant 
des engagements a executer de bonne foi par l'application 
verifiable de mesures tendant a assurer la paix, la demo
cratie, la securite, la cooperation et le respect des droits de 
l'homme, 

Prenant acte du deuxieme rapport de la Mission d'obser
vation des Nations Unies en El Salvador, en date du 15 
novembre 1991 99

, ainsi que du rapport du Secretaire general, 
en date du 28 octobre 1991, relatif au Groupe d'observa
teurs des Nations Unies en Amerique centrale100

, 

Notant avec satisfaction l'reuvre accomplie dans la re
gion par le Groupe pour verifier le respect des engagements 
de securite pris par les gouvemements des pays d' Amerique 
centrale dans !'accord conclu a la reunion au sommet Esqui
pulas II, ainsi que les efforts deployes par la Commission 
intemationale d'appui et de verification pour assurer le ra
patriement et la reinstallation des personnes deplacees et 
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des refugies avec le concours du Haut Commissariat des 
Nations Unies pour Jes refugies et du Programme des Na
tions Unies pour le developpement, et par la Mission d'ob
servation des Nations Unies en El Salvador qui verifie le 
respect des engagements en matiere de droits de l 'homme, 

Convaincue que !'Accord national de concertation econo
mique et sociale conclu au Nicaragua le 26 octobre 1990101 

et la phase II dudit Accord, signee le 15 aout 1991, consti
tuent des contributions concretes et prometteuses au renfor
cement du processus de democratisation, de developpement 
et d'instauration de la paix au Nicaragua et dans la region, 

Se felicitant que le Gouvernernent salvadorien et le 
Frente Farabundo Marti para la Liberaci6n Nacional pour
suivent un processus de negociation mis en train le 4 avril 
1990'°2 sous les auspices du Secretaire general, en vue de 
mettre definitivement fin au conflit arme par la voie politi
que dans Jes delais les plus brefs, de promouvoir la demo
cratisation du pays, de garantir le respect integral des droits 
de l 'homme et de reunifier la societe salvadorienne, 

Se felicitant egalement des pourparlers qui se sont derou
les entre le Gouvemement guatemalteque et !'Union revolu
tionnaire nationale guatemalteque en vue de mettre fin a 
l'affrontement arme dans le pays et de parvenir a la reconci
liation ainsi qu 'au respect plcin et entier des droits de 
l'homme de tous Jes Guatemalteques, pourparlers qui ont eu 
lieu sous les auspices de la Commission nationale de recon
ciliation du Guatemala et en presence du representant du 
Secretaire general, 

Saluant I 'action inlassable du Groupe de Rio en faveur de 
la paix en Amerique centrale et le precieux concours que Jes 
Etats qui le composent n'ont cesse d'apporter a tout !'effort 
de paix dans la region, 

L Loue Jes efforts deployes en Amerique centrale pour 
instaurer la paix en appliquant !'accord sur le « Processus a 
suivre pour instaurer une paix stable et durable en Amerique 
centrale », signe le 7 aout 1987 a Guatemala98

, et les accords 
adoptes lors des sommets qui ont suivi; 

2. Exprime son plus ferme soutien auxdits accords et 
exhorte les gouvernements a poursuivre leurs efforts pour 
instaurer une paix stable et durable en Amerique centrale; 

3. Prie le Secretaire general de continuer de preter le 
plus large concours aux gouvernements des pays d'Ameri
que centrale dans leurs efforts de paix, notamment en fai
sant le necessaire pour structurer les mecanismes de veri
fication necessaires, les maintenir et en assurer le bon 
fonctionnement; 

4. Se felicite de !'execution des phases I et II de !'Ac
cord national de concertation economique et sociale, con
clues au Nicaragua les 26 octobre 1990 et 15 aout 1991, ap
prouvant tout particulierement les dispositions relatives 
aux circonstances exceptionnelles et l'appel qui y est lance, 
dans la phase I, a la communaute internationale et aux orga
nismes financiers internationaux pour qu 'ils contribuent de 
far;on effective et efficace a !'execution dudit Accord, et 
appuie en outre les accords conclus, !ors de la phase II de la 
concertation, sur la propriete et la privatisation; 

5. Approuve sans reserve !'action que le Secretaire ge
neral mene en faveur de la paix en Amerique centrale et, en 
particulier, le role actif qu 'il joue et la mediation qu 'il as
sure entre les parties au Guatemala et en El Salvador; 

6. Demande instamment au Gouvernement salvadorien 
et au Frente Farabundo Marti para la Liberaci6n Nacional 
de renforcer les mesures de confiance et de securite qu'ils 
ont adoptees unilateralement pour que la suspension des 
hostilites se maintienne jusqu'a la conclusion, le plus rapi
dement possible, des accords politiques qui mettront defmi
tivement fin au conflit arme et permettront d'atteindre les 
autres objectifs definis dans !'Accord de Geneve du 4 avril 
1990'02

; 

7. Exprime son appui au processus de negociation en
gage entre le Gouvemement guatemalteque et !'Union 
revolutionnaire nationale guatemalteque, qui a abouti aux 
accords signes a Mexico le 26 avril 1991'm et a !'Accord de 
Queretaro signe a Queretaro (Mexique) le 25 juillet 1991 '°', 
et encourage les deux parties a poursuivre leurs efforts en vue 
d'apporter une solution politique a l'affrontement que con
nait le Guatemala; 

8. Prie le Secretaire general de lui presenter, a sa qua
rante-septieme session, un rapport sur les progres realises 
dans !'application de la presente resolution. 

B 

75' seance pleniere 
17 decembre 1991 

AMERIQUE CENTRALE: REGION DE PAIX, DE LIBERTE, 
DE DEMOCRA TIE ET DE DEVELOPPEMENT 

l 'Assemblee generate, 

Ayant a ['esprit !'importance des engagements contractes 
par les presidents des pays d'Amerique centrale au titre de 
!'accord signe le 7 aout 1987 a Guatemala lors de la reunion 
au sommet Esquipulas 119', dans les declarations adoptees a 
Alajuela (Costa Rica) le 16 janvier 1988"1', a Costa del Sol 
(El Salvador) le 14 fevrier 1989'06

, dans les accords oonclus 
a Tela (Honduras) le 7 aout 1989u", a Montelimar (Nicara
gua) le 3 avril 19901

"', a Antigua (Guatemala) le 17 juin 
1990'09

, a Puntarenas (Costa Rica) le 17 decembre 1990"0 et 
dans la Declaration de San Salvador le 17 juillet 1991 111

, 

Sachant I 'importance que revetent sous tous leurs aspects 
les operations de maintien de la paix qui ont ete menees en 
Amerique centrale conformement aux decisions du Conseil 
de securite et avec l'appui des services du Secretaire gene
ral, ainsi que la necessite de preserver et de developper 
l'acquis, 

Considerant que, lors de leurs reunions de Montelimar 
(Nicaragua) et d'Antigua (Guatemala), les presidents des 
pays d'Amerique centrale se sont derechef declares dispo
ses a acheminer l'Amerique centrale vers une paix stable 
par la mise en place de regimes democratiques dans toute la 
region, par !'elaboration individuelle et collective d'un des
tin econornique et social meilleur pour la region et par la 
mise au point de mecanismes et de processus concrets pour 
la resolution pacifique des controverses ou des differends 
eventuels entre les Etats de la region, 

Considerant egalement que, a la reunion au sommet de 
Puntarenas, les presidents ont declare l'Amerique centrale 
region de paix, de liberte, de democratie et de developpe
ment et que, dans la Declaration de San Salvador", ils sont 
convenus de mettre ajour le cadre juridique de l'Organisa
tion des Etats d'Amerique centrale et de travailler a !'inser
tion de l 'Amerique centrale dans un ordre mondial caracte-
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rise par l'interdependance, l'apparition de nouvelles fonnes 
d'integration et de cooperation et une application effective 
du droit international, 

Considerant les engagements visant a realiser une paix 
stable et durable en Amerique centrale, qui ont pris forme 
au cours des negociations sur les questions de securite, de 
verification et de controle et de limitation des armements et 
effectifs militaires qui se sont deroulees dans le cadre de la 
Commission de securite, etablie en vertu de !'accord conclu 
lors de la reunion au sommet Esquipulas II, 

Tenant compte du fait que la vigueur du nouvel esprit 
democratique qui regne en Amerique centrale a cree un 
climat d'action politique qui ouvre la possibilite de repren
dre de plus belle le processus d'integration regionale, fon
dement d'une paix solide et durable dans la region ou ii soit 
tenu compte des conditions propres a chaque pays, 

Ayant a l'esprit la volonte politique qui existe en Ameri
que centrale d'intensifier le processus de cooperation dans 
les domaines politique, economique et social, ou ii viendra 
en complement des progres graduels en matiere de pacifica
tion, de reconciliation et de democratisation, 

Reaffirmant leur conviction que la paix est une, integrale 
et indivisible, qu 'elle est indissociable de la liberte, de la 
democratie et du developpement et que ces demiers objec
tifs sont indispensables pour assurer l'affermissement des 
processus de transformation propres a garantir un develop
pement soutenu, participatif et equitable en Amerique cen
trale et aussi pour redefinir les modalites de rattachement 
des economies d'Amerique centrale au reste du monde, 

Reconnaissant I 'apport precieux et efficace de I 'Organi
sation des Nations Unies et de divers organismes gouverne
mentaux et non gouvernementaux au processus de democra
tisation, de pacification et de developpement de I'Amerique 
centrale, 

Reconnaissant egalement l'importance que revetent pour 
la transformation progressive de l'Amerique centrale en une 
region de paix, de liberte, de democratie et de developpe
ment tant le dialogue politique et la cooperation economi
que engages dans le cadre de la conference ministerielle 
entre la Communaute europeenne et les pays d'Amerique 
centrale que l'initiative commune des pays industrialises 
(Groupe des Vingt-Quatre) et du groupe des pays coope
rants (Groupe des Trois) 112 en Amerique latine dans le cadre 
d'une association pour la democratie et le developpement 
en Amerique centrale, 

Consciente du fait que l'avenement integral de la paix, de 
la liberte, de la democratie et du developpement en Ameri
que centrale continue de se heurter a des obstacles impor
tants qui ne sauraient etre definitivement surmontes que 
moyennant un cadre mondial de reference qui permette 
d'orienter l'appui que la communaute intemationale prete 
aux efforts d'affirmation collective et de perfectionnement 
democratique des pays d'Amerique centrale, 

1. Reaffirme la decision des presidents d 'Amerique cen
trale de declarer l'Amerique centrale region de paix, de 
liberte, de democratie et de developpement; 

2. Encourage les initiatives prises par les pays d'Ameri
que centrale pour consolider des gouvernements qui soient 
!'expression authentique de la volonte de leur peuple et qui 
assoient le developpement sur la democratie, la paix, la coo
peration et le respect integral des droits de l'homme, ainsi 

-----------------
qu'en matiere de securite, de verification et de controle et 
de limitation des armements et des effectifs militaires; 

3. Accueille avec satisfaction les accords realises et les 
progres acccmplis par la Commission de securite pour ce 
qui est de creer un modele nouveau de securite fonde sur la 
coordination, la communication et la prevention, le renfor
cement d'un climat de confiance entre les Etats de la region 
et l'etablissement d'un inventaire des armements existant en 
Amerique centrale; 

4. Souligne !'importance que revetent, pour la quete de 
paix, de renforcement de la democratie et de developpement 
economique des pays d'Amerique centrale, Jes resultats du 
dialogue politique et de la cooperation economique entre !a 
Communaute europeenne et ses Etats membres, les Etats 
d'Amerique centrale et le Panama et le groupe des pays 
cooperants (Groupe des Trois) ainsi que !'initiative des pays 
industrialises (Groupe des Vingt-Quatre) et du groupe des 
pays cooperants (Groupe des Trois) par l'intermediaire de 
l'Association pour la democratie et le developpement en 
Amerique centrale; 

5. Prie le Secretaire general et les autres organismes 
des Nations Unies de preter aux gouvemements d'Amcri
que centrale, selon qu 'ii conviendra et dans la limite des 
ressources disponibles, l 'assistance technique et financiere 
dont ils ont besoin pour consolider le processus de paix, de 
liberte, de democratisation et de developpement de la re
gion; 

6. Souligne a nouveau !'importance que revet, pour la 
mise en application de la presente resolution, le Plan spe
cial de cooperation economique pour l'Amerique centrale, 
adopte par l'Assemblee generale dans sa resolution 42/231, 
notamment dans la mesure ou repose sur lui l'execution du 
Plan d'action economique pour l'Amerique centrale' 09, 
adopte par les presidents des pays d'Amerique centralc, 
lors de leur reunion tenue a Antigua (Guatemala) en juin 
1990; 

7. Decide d'inscrire a I'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-septieme session une question intitulee « La situa
tion en Amerique centrale : process us d 'etablissement d 'une 
paix ferme et durable et progres realises dans la structura
tion d'une region de paix, de liberte, de democratie et de 
developpement »; 

8. Prie le Secretaire general de lui presenter, a sa qua
rante-septieme session, un rapport sur !'application de la 
presente resolution. 

75' seance pleniere 
17 decembre 1991 

46/151. Examen et evaluation finals de l'execution du 
Programme d'action des Nations Unies pour le 
redressement economique et le developpement 
de I' Afrique, 1986-1990 

L 'Assemblee generate, 

Rappelant ses resolutions S-13/2 du l" juin 1986, en an
nexe a laquelle figure le Programme d'action des Nations 
Unies pour le redressement economique et le developpe
ment de l'Afrique, 1986-1990, 42/163 du 8 decembre 1987, 
dans laquelle elle a, entre autres, decide de creer un comite 
ad hoe plenier de l'Assemblee generate pour preparer l'exa
men et !'evaluation a mi-parcours du Programme d'action, 


